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Prestation indirecte 
de pédagogie spécialisée 
pour la petite enfance
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RESSOURCE 
INCLUSION 0-6 ANS  



DEMANDE
COMMENT FAIRE UNE DEMANDE D’ACCOMPAGNEMENT ?

Une demande d’accompagnement par l’équipe Ressource inclusion 0-6 ans peut 
être initiée par les professionnels des lieux d’accueil de l’enfance préscolaires et 
parascolaires (0 à 6 ans), rattachés au secteur public ou privé du Canton de Vaud.

Un formulaire de demande d’accompagnement à retourner à l’adresse : 

 ▪ ressource.inclusion0-6ans@chuv.ch

est disponible sur le site de l’État de Vaud.

RESSOURCE INCLUSION 0-6 ANS 

QUI SOMMES-NOUS ?
Notre équipe est composée de pédagogues en éducation précoce spécialisée.

POUR QUI ?
La prestation s’adresse aux équipes 
des lieux d’accueil de l’enfance 
préscolaires et parascolaires (de 0 à 6 
ans), rattachés au secteur public ou 
privé du Canton de Vaud.

© BBC-Creative

L’accompagnement est entièrement financé par 
la DGEO (Direction Générale de l’Enseignement 
Obligatoire et de la pédagogie spécialisée). 
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Un accompagnement proposé  
gratuitement



LA MISSION
Une mission liée à une politique inclusive 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique inclusive du Canton de Vaud, il a 
été décidé d’offrir un soutien et un accompagnement aux professionnels des lieux 
d’accueil de l’enfance lorsqu’un ou plusieurs enfants soulèvent des questionnements 
récurrents au sujet de leur comportement et/ou de leur développement.

DÉROULEMENT L’ACCOMPAGNEMENT 

Comment ?
En proposant un regard externe afin de 
renforcer les ressources et les compétences 
des professionnels.

En offrant un espace de réflexion autour de 
la participation et de la prise en charge de 
l’enfant dans le lieu d’accueil.

En co-construisant des pistes d’interventions 
(outils, pratiques pédagogiques, partage de 
connaissances) qui répondent au plus près 
des besoins et des attentes formulés par 
l’équipe.

Une prestation en 4 étapes :
1. Recueil des informations pertinentes concernant la situation lors d’un colloque avec 

l’équipe. 

2. Observations de l’enfant dans le groupe. 

3. Restitution des observations et co-construction de pistes d’intervention lors d’un 
second colloque avec l’équipe. 

4. Suivi de la situation selon les besoins de l’équipe.

Une équipe associée au Service des troubles du spectre de l’autisme & apparentés
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Service des troubles du spectre de l’autisme & apparentés
Site CHUV Les Allières, Rte de Beaumont 23, 1011 Lausanne

Tél. 021 314 52 42  

CONTACT INFO

Par mail :
ressource.inclusion0-6ans@chuv.ch

RESSOURCE 
INCLUSION 0-6 ANS
  
Allières - 5e étage
Beaumont 23
1011 Lausanne


